
e  >r 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° 2017-362-026 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune des Mées 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
✓ du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014, l'étude de dangers du 
transporteur TRANSALPES de juillet 2015, et l'étude de dangers du transporteur TRANS-
ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article r  
Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée 0)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune: Les Mées 	 Code INSEE : 4116 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

ANTENNE DE VAL DE DURANCE 80 150 12179 enterrée 55 5 5 

ANTENNE DE VAL DE DURANCE 80 100 2560 enterrée 30 5 5 

Alimentation LES MEES DP 80 80 33 enterrée 25 5 5 

Alimentation LES MEES DP 80 150 <1 enterrée 55 5 5 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est p us large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

Nom de l'installation 
Distances S.U.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
LES MEES DP 40 7 7 

LES MEES SECT COUP DEP DIGNE 40 7 7 
NOTA : Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 
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Canalisation de transport d'éthylène TA exploitée par le transporteur TRANSALPES dont 
l'adresse complète est : 

TRANSALPES chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette  
dernière :  

Nom de la canalisation PMS 
(bar) DN Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

TA SAB-PDC 200 100,5 200 enterrée 390 55 45 

Canalisation de transport d'éthylène TE1 exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette  
dernière :  

Nom de la canalisation PMS 
(bar) DN Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP I SUP2 SUP3 

TE1 BER-SAB 250 50 250 enterrée 360 30 25 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUPI, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
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défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3  

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4  

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5  

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune des Mées. 

Article 6  

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7  

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Les Mées, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'aux directeurs de GRTgaz, de TRANSALPES et de TRANS-ETHYLENE. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 
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(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-027 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de L'Escale 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014, l'étude de dangers du 
transporteur TRANSALPES de juillet 2015, et l'étude de dangers du transporteur TRANS-
ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article ler  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (I)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUPI sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : L'Escale 	 Code INSEE : 4079 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 
dans la 

commune  

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
ANTENNE DE VAL DE DURANCE 80 100 2104 enterrée 30 5 5 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est p us large que celle d'un tronçon aérien, c est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Canalisation de transport d'éthylène TA exploitée par le transporteur TRANSALPES dont 
l'adresse complète est : 

TRANSALPES chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette  
dernière :  

Nom de la canalisation PMS 
(bar) DN Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUP1 SUP2 SUP3 

TA SAB-PDC 200 100,5 200 aérien 390 55 45 

TA SAB-PDC 200 100,5 200 enterrée 390 55 45 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
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• Installations annexes non situées sur la commune, niais dont les zones d'effets  
atteignent cette dernière  

Nom de l'installation 
Distances S.U.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
TA - Terminal/Station/Liaison avec TE1 ST AUBAN 390 20 15 

NOTA : Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Canalisation de transport d'éthylène TE1 exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette  
dernière :  

Nom de la canalisation PMS 
(bar) DN Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUPI SUP2 SUP3 

TEI BER-SAB 250 50 250 aérien 360 30 25 

TEl BER-SAB 250 50 250 enterrée 360 30 25 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle 
qui doit être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets  
atteignent cette dernière  

Nom de l'installation 
Distances S.U.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUPI SUP2 SUP3 
TE1 - PS20 - SAINT AUBAN (gare racleurs) 360 20 15 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 
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Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site Internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de L'Escale. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
Secrétaire Générale, 

yriam GARCIA 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de L'Escale, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'aux directeurs de GRTgaz, de TRANSALPES et de TRANS-ETHYLENE. 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 

Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-028 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Lurs 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article 1" 

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (1)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP I sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 

les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Lurs 	 Code INSEE : 4106 
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Canalisation de transport d'éthylène TE1 exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
TEl BER-SAB 250 50 250 6226 enterrée 360 30 25 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

Nom de l'installation 
Distances S.U.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
TE1 - PS21 - LURS 360 20 15 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
e rétaire GI• = eler 

riam GARCIA 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Lurs. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Lurs, le Directeur Départemental 
des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de 
TRANS-ETHYLENE. 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-029 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Malijai 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Alpes de Haute Provence, 

ARRÊTE 

Article r  
Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée 0)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUPI sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 

les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Malijai 	 Code INSEE : 4108 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 

Longueur 
dans la 

commune 
(en 

mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUP1 SUP2 SUP 

ANTENNE DE VAL DE DURANCE 80 100 2935 enterrée 30 5 5 
NOTA : Si la SUP I du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

Nom de l'installation 
Distances S.D.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
MALIJAI SECT DP 40 7 7 
NOTA : Si la SUP I du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3  

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Malijai. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Malijai, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de GRTgaz. 

Pour le Préfet et par délégation, 
. Secrétaire Générale, 

a$1e0/  

M iam GARCIA 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-030 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Manosque 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
✓ du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014 et l'étude de dangers du 
transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article ler  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée 0)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP I sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP I. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Manosque 	 Code INSEE : 4112 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
ANTENNE DE VAL DE DURANCE 80 150 2393 enterrée 55 5 5 

ANTENNE DU HAUT VAR 80 400 1492 enterrée 165 5 5 

ARTERE DE DURANCE 80 750 10983 enterrée 365 5 5 

Alimentation MANOSQUE DP 80 100 34 enterrée 30 5 5 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

Nom de l'installation 
Distances S.U.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
MANOSQUE DP 40 7 7 

MANOSQUE SECT PRED COUPURES 210 7 7 

MANOSQUE STOCKAGE COUP 40 7 7 
NOTA : Si la SUP I du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 
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Canalisation de transport d'éthylène TEl exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) commune 
(en mètres) SUPI SUP2 SUP3 

TEl BER-SAB 250 50 250 161 enterrée 360 30 25 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

Nom de l'installation 
Distances S.U.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
TEl - PS22 - MANOSQUE 360 20 15 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUPI, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

245 



Pour le Préfet et par délégation, 
a Secrétaire Gé érale, 

yriam GARCIA 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout peignis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Manosque. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Manosque, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'aux directeurs de GRTgaz et de TRANS-ETHYLENE. 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-031 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Mirabeau 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
✓ du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article r  
Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (1)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 

les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Mirabeau 	 Code INSEE : 4122 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Article 2  

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

oger DsacsSUP 
M 	 Ndn a e èrs(epr t

Nmd acnlsto 	 mlnain(a)cmue dated acnlsto)
(nmte) SP 	 U2SP 

NEN EVLD UAC 	01032 nere 3   
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yriam GARCIA 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site Internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Mirabeau. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Mirabeau, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de GRTgaz. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-032 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Mison 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014 et l'étude de dangers du 
transporteur TRANSALPES de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article r 
Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (t)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP I sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP I. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Mison 	 Code INSEE : 4123 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enter é est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets  
atteignent cette dernière 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

oger DsacsSUP 
M 	 Ndn a e èrs(epr t

Nmd acnlsto 	 omn  mlnain(a) dated acnlsto)
(nmte) SP 	 U2SP 

NEN EVLD UAC 	01061 nere 5   

lmnainL OTD 	 05 	1etré 	555

Aietto EPE P 8 0 	 nere 3   
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Canalisation de transport d'éthylène TA exploitée par le transporteur TRANSALPES dont 
l'adresse complète est : 

TRANSALPES chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) commune 
(en mètres) SUP1 SUP2 SUP3 

TA SAB-PDC 200 100,5 200 8244 enterrée 390 55 45 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

Nom de l'installation 
Distances S.U.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
TA - PS4 - MISON 390 20 15 

NOTA : Si la SUP I du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 



Servitude SUP3, correspondant 	 d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Mison. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Mison, le Directeur Départemental 
des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs 
de GRTgaz et de TRANSALPES. 

Pour le Préfet et par délégation, 

j

. ecrétaire Gé ' - 
'/ 

M riam GARCIA 

(I) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté  • Égalité • Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-033 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Montfort 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014, l'étude de dangers du 
transporteur TRANSALPES de juillet 2015, et l'étude de dangers du transporteur TRANS-
ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article e  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (1)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 

les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Montfort 	 Code INSEE : 4127 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 
dans la 

commune 
(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUPI SUP2 SUP3 
ANTENNE DE VAL DE DURANCE 80 150 3079 enterrée 55 5 5 

Alimentation CHATEAU-ARNOUX-
ST-AUBAN CI ARKEMA FRANCE 80 80 169 enterrée 25 5 5 

Alimentation CHATEAU-ARNOUX-
ST-AUBAN CI ARKEMA FRANCE 80 100 < 1 enterrée 30 5 5 

Alimentation MONTFORT DP 80 80 24 enterrée 25 5 5 

Alimentation MONTFORT DP 80 150 < 1 enterrée 55 5 5 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette  
dernière :  

Nom de la canalisation PMS 
(bar) DN Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

ANTENNE DE VAL DE DURANCE 80 150 enterrée 55 5 5 

• Installations annexes situées sur la commune 

Distances S.U.P. en mètres 
Nom de l'installation 
	 (à partir de l'installation) 

SUPI SUP2 SUP3 
MONTFORT DP 
	

40 
	7 	7 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 
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Canalisation de transport d'éthylène TA exploitée par le transporteur TRANSALPES dont 
l'adresse complète est : 

TRANSALPES chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP 1 SUP2 SUP3 

TA SAB-PDC 200 100,5 200 2211 enterrée 390 55 45 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

Nom de l'installation 
Distances S.U.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP 1 SUP2 SUP3 
TA - PS1 - MONTFORT 390 20 15 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Canalisation de transport d'éthylène TE1 exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP 1 SUP2 SUP3 

TE1 BER-SAB 250 50 250 1352 enterrée 360 30 25 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
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Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de  
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site Internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Montfort. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Montfort, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence Alpes Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'aux directeurs de GRTgaz, de TRANSALPES et de TRANSETHYLENE. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

(I) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-034 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Montfuron 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article le'  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, confollnément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (I)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP I sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Montfuron 	 Code INSEE : 4128 
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Canalisation de transport d'éthylène TEl exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

OTA : Si la SUPI du tracé adj ace u enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 
N 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

oger DsacsSUP 
nmte d ate M 	 Ndn aNmd acnlsto br 	omn mlnaindated acnlsto)

(nmte) SP 	 U2SP 
E E-A 5 	 02068 nere 303 	 5 
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•iam GARCIA 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Montfuron. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Montfuron, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de TRANS-ETHYLENE. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire G1  • - e, 

(I) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-035 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Niozelles 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article r  
Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (') au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Niozelles 	 Code INSEE : 4138 



Canalisation de transport d'éthylène TEl exploitée par le transporteur TRANS-ETITYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

TEl BER-SAB 250 50 250 1713 enterrée 360 30 25 
NOTA : Si la SUPI du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
a Secrétaire Générale, 

yriam GARCIA 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles LA 51-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Niozelles. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Niozelles, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence Alpes Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de TRANS-ETHYLENE. 

(V La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-036 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune d'Oraison 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article 1" 

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (I)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 

les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Oraison 	 Code INSEE : 4143 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

OTA : Si la SUP I du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 
N 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

oger DsacsSUP 
M 	 Ndn a e èrs(epr t

Nmd acnlsto 	 mlnain(a)cmue dated acnlsto)
(nmte) SP 	 U2SP 

NEN EVLD UAC 	01098 nere 5   

itne ...e èrs
Nmd 'ntlain ( atrd 'ntlain 

U1SP 	 U3
OASNSC I 	 07 7 

282  



riam GARCIA 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Oraison. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune d'Oraison, le Directeur Départemental 
des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'au directeur de 
GRTgaz. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-037 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Peipin 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014 et l'étude de dangers du 
transporteur TRANSALPES de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article 1"  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (I)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 

les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Peipin 	 Code INSEE : 4145 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est p us large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

oger DsacsSUP 
M 	 Ndn a e 	 èrs(epr t

Nmd acnlsto 	 mlnain(a)cmue dated acnlsto)
(nmte) SP 	 U2SP 

NEN EVLD UAC 	 01040 nere 5   

lmnainPII P 8 	 0 2 nere 2   

lmnainPII P 8 	 0 	 nere 3   
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Canalisation de transport d'éthylène TA exploitée par le transporteur TRANSALPES dont 
l'adresse complète est : 

TRANSALPES chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

TA SAB-PDC 200 100,5 200 3747 enterrée 390 55 45 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
a Secrétaire Générale, 

yriam GARCIA 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Peipin. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Peipin, le Directeur Départemental 
des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu'aux directeurs 
de GRTgaz et de TRANSALPES. 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses 
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r-lii;adsei 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-038 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Peyruis 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014 et l'étude de dangers du 
transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article Y'  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée 0)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 

les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Peyruis 	 Code INSEE : 4149 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

ANTENNE DE VAL DE DURANCE 80 150 1030 enterrée 55 5 5 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Canalisation de transport d'éthylène TE1 exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

TEl BER-SAB 250 50 250 5112 enterrée 360 30 25 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Article 2  

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
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Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

iam GARCIA 

d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3  

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4  

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5  

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Peyruis. 

Article 6  

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Peyruis, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'aux directeurs de GRTgaz et de TRANS-ETHYLENE. 



(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-039 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Pierrerue 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article r  
Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée 0)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 

les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 
En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Pierrerue 	 Code INSEE : 4151 
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Canalisation de transport d'éthylène TEl exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

TE1 BER-SAB 250 50 250 1955 enterrée 360 30 25 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
ecrétaire Générale, 

My iam GARCIA 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes de Haute Provence et adressé au 
maire de la commune de Pierrerue. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Pierrerue, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de TRANS-ETHYLENE. 



(I) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-040 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Pierrevert 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
✓ du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article r  
Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (') au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Pierrevert 	 Code INSEE : 4152 
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Canalisation de transport d'éthylène TE1 exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d'effets atteignent cette  
dernière :  

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
Secrétaire Générale, 

yriam GARCIA 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Pierrevert. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Pierrevert, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de TRANS-ETHYLENE. 

(I) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-041 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Saint-Maime 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article l'  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (1)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP I sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Saint-Maime 	 Code INSEE : 4188 
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Canalisation de transport d'éthylène TEl exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantationd'autre 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

de la canalisation) 
SUPI SUP2 SUP3 

TEl BER-SAB 250 50 250 1015 enterrée 360 30 25 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

Article 2  

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
crétaire Général 

M riam GARCIA 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Saint-Maime. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Saint-Maime, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de TRANS-ETHYLENE. 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté  • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-042 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Saint-Martin-les-Eaux 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 

315 
1 / 5 



SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article r  
Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (1)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP I sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Saint-Martin-les-Eaux 	 Code INSEE : 4190 
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Canalisation de transport d'éthylène TEl exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantation 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
TEl BER-SAB 250 50 250 4726 enterrée 360 30 25 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d'effets  
atteignent cette dernière  

Distances S.U.P. en mètres 
Nom de l'installation 
	 (à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
TE1 - PS22 - MANOSQUE 

	 360 
	

20 
	

15 
NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Article 2 

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Saint-Martin-les-Eaux. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Saint-Martin-les-Eaux, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de TRANS-ETHYLENE. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

(V La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté  • Égalité • Fraternité  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 	 Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-043 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Saint-Michel-l'Observatoire 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Méritece 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur TRANS-ETHYLENE de juillet 2015 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article r  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée ln au présent arrêté. 

Seules les distances SUP I sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Saint-Michel-l'Observatoire 	Code INSEE : 4192 
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Canalisation de transport d'éthylène TE1 exploitée par le transporteur TRANS-ETHYLENE 
dont l'adresse complète est : 

TRANS-ETHYLENE chez TOTAL RAFFINAGE France 
Plateforme de Feyzin 
CS 76022 
69551 FEYZIN Cedex 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation PMS 
(bar) 

DN 
Longueur 

dans la 
commune 

(en mètres) 

Implantationd'autre 

Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

de la canalisation) 
SUP1 SUP2 SUP3 

TE1 BER-SAB 250 50 250 1217 enterrée 360 30 25 

NOTA : Si la SUP I du tracé adjacent enter ré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c'est elle qui doit 
être prise en compte au droit du tronçon aéi ien. 

Article 2  

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 
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Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Saint-Michel-l'Observatoire. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Saint-Michel-l'Observatoire, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de TRANS-ETHYLENE. 

Pour le Préfet et par délégation, 
crétaire Générale, 

riam GARCIA 

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 

DREAL PACA 
	

Digne-les-Bains, le 28 décembre 2017 
Service Prévention des Risques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2017-362-044 

instituant des servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 

produits chimiques 

Commune de Sainte-Tulle 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ; 
Vu le code de l'urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, 
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre 
✓ du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques ; 

Vu l'étude de dangers du transporteur GRTgaz du 25 mars 2014 ; 

Vu le rapport de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 22 mai 2017 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques des Alpes-de-Haute-Provence le 20 décembre 2017 ; 

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques, en service à la date de l'entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du 
code de l'environnement, doivent faire l'objet d'institution de servitudes d'utilité publique 
relatives à la maîtrise de l'urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu'elles 
présentent ; 

Considérant que selon l'article L 555-16 du code de l'environnement, les périmètres à l'intérieur 
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l'urbanisation s'appliquent sont déterminés par 
les risques susceptibles d'être créés par une canalisation de transport en service, notamment les 
risques d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé 
ou la sécurité des personnes ; 
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SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article 1"  

Des servitudes d'utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d'effets générées par les 
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte 
annexée (1)  au présent arrêté. 

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions 
supplémentaires fixées par l'article 2 pour les projets d'urbanisme dont l'emprise atteint les SUP2 
ou SUP3 sont mises en oeuvre dans le cadre de l'instruction de l'analyse de compatibilité obligatoire 
pour tout projet dont l'emprise atteint la SUP1. 

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d'autre de la canalisation définissant 
les limites des zones concernées par les servitudes d'utilité publique. 

En cas d'écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la 
représentation cartographique des SUP telle qu'annexée au présent arrêté, les valeurs des 
tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées. 

Nom de la commune : Sainte-Tulle 	 Code INSEE : 4197 
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur GRTgaz dont 
l'adresse complète est : 

GRTgaz 
33 rue Pétrequin 
BP 6407 
69413 Lyon CEDEX 06 

• Ouvrages traversant la commune 

Nom de la canalisation 

PMS 
(bar) 

DN 

Longueur 
dans la 

commune 
(en 

mètres) 

Implantation Distances S.U.P. 
en mètres (de part et 

d'autre de la canalisation) 

SUP1 SUP2 SUP3 

ARTERE DE DURANCE 80 750 2855 enterrée 365 5 5 

Alimentation STE-TULLE DP 80 50 <1 enterrée 25 5 5 

Alimentation STE-TULLE DP 80 80 38 enterrée 25 5 5 

Alimentation STE-TULLE DP 80 100 2 enterrée 30 5 5 
NOTA : Si la SUPI du tracé adjacent enter 'é est plus large que celle d'un tronçon aérien, c est elle qui doit être 
prise en compte au droit du tronçon aérien. 

• Installations annexes situées sur la commune 

Nom de l'installation 
Distances S.C.P. en mètres 
(à partir de l'installation) 

SUP1 SUP2 SUP3 
SAINTE TULLE DP 40 7 7 

NOTA : Si la SUPI du tracé adjacent est plus large que celle de l'installation annexe, c'est elle qui doit être 
prise en compte au droit de l'installation annexe. 

Article 2  

Conformément à l'article R.555-30 b) du code de l'environnement, les servitudes sont les suivantes, 
en fonction des zones d'effets : 

Servitude SUP1, correspondant à la zone d'effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence majorant au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture 
d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis 
défavorable du transporteur, l'avis favorable du Préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III 
de l'article R 555-31 du code de l'environnement. 
L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
5 mars 2014 susvisé. 
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Pour le Préfet et par délégation, 
a 	crétaire Génér e, 

Myriam GARCIA 

Servitude SUP2, correspondant à la zone d'effèts létaux (PEL) du phénomène dangereux de 
référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Servitude SUP3, correspondant à la zone d'effets létaux significatifs (ELS) du phénomène 
dangereux de référence réduit au sens de l'article R.555-39 du code de l'environnement  : 
L'ouverture d'un établissement recevant du public, hors extensions d'établissements recevant du 
public existants, susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur 
est interdite. 

Article 3 

Conformément à l'article R.555-46 du code de l'environnement, le maire informe le transporteur de 
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme (d'information ou opérationnel) délivré dans 
l'une des zones définies à l'article 2. 

Article 4 

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d'urbanisme et aux 
cartes communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, 
L.161-1 et L163-10 du code de l'urbanisme. 

Article 5 

En application du R555-53 du code de l'environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs et sur le site internet de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et adressé 
au maire de la commune de Sainte-Tulle. 

Article 6 

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 7 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le président de 
l'établissement public compétent ou le maire de la commune de Sainte-Tulle, le Directeur 
Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, 
ainsi qu'au directeur de GRTgaz. 



(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de : 
• la préfecture des Alpes de Haute Provence 
• la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Provence 

Alpes Côte d'Azur 
• l'établissement public compétent ou la mairie concernée 
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